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punit tous les aristocrates, et les mit hors d’état 
de vous nuire; mais on sait aussi qu’il y en a 
qui ont fait mettre en liberté des aristocrates 
pour pouvoir blâmer vos opérations ; mais il est facile de les reconnoître. Car on vous dit va¬ 
guement que les aristocrates sont mis en li¬ 
berté, mais qu’ils les nomment, qu’ils vous les 
désignent, qu’ils les désignent à vos comités et 
ils ne leur feront point de grâce; on vous dit 
que les prêtres et les nobles lèvent la tête, et 
c’est un moine qui agite toutes les sociétés du 
Midi et qui est le rédacteur de l’adresse. Je 
m’oppose à l’insertion.] (80) 

LAPORTE : Les principes énoncés par Guyo¬ 
mar ont été accueillis par l’universalité de la 
Convention. N’est-ce pas à elle à fixer l’opinion 
publique? S’il lui arrive des adresses rédigées 
dans un esprit qui n’est pas le sien, alors c’est 
beaucoup qu’elle se borne à un simple renvoi 
au comité. Quelques-unes doivent être improu-
vées ; mais celles qui sont dans le sens des prin¬ 
cipes ne peuvent être trop publiées. Je demande 
l’ordre du jour sur la proposition de Duhem (81). 

La Convention passe à l’ordre du jour sur la 
proposition de Duhem, et ordonne le renvoi au 
comité de Sûreté générale de l’adresse de Saint-
Andéol (82). 
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Les représentans du peuple [Bouret et Ley-
ris] dans les départemens du Morbihan et 
autres, écrivent qu’ils viennent de découvrir 
une autre conspiration. La cour parée, disent-
ils, maison de campagne de la nommée Guy-
ton, dans le district de Dinan, étoit le lieu de rassemblement où se rendoient les chefs de 
cette criminelle trame, se disant tous de l’armée 
royale et catholique ; les recherches qui ont été 
faites et les mesures qui ont été prises ont dis¬ 
sipé cette horde infernale; elle s’est répandue 
dans les campagnes; plusieurs d’entr’eux sont arrêtés et conduits dans les maisons d’arrêt. La 
Guyton est du nombre ; notre vigilance nous en 
fera trouver d’autres. 

La scélératesse et le fanatisme sont chez eux 
à leur comble, ils exercent toutes sortes de bri¬ 
gandages, ils sont couverts de scapulaires et 
d’images du sacré cœur de la soi-disante vierge 
Marie, de reliques et autres momeriés de ce 
genre que les prêtres inventent pour grossir 
leur troupe, en les répandant dans les cam¬ 
pagnes ; ils payent leurs partisans avec des faux 
assignats dont plusieurs ont été trouvés sur 
quelques-uns de ces scélérats; nous les faisons 
passer aux comités de Salut public et de Sû-

(80) J. Paris, n° 11. (81) Moniteur, XXII, 127. (82) Ann. R. F., n° 10; Ann. Patr., n° 639; C. Eg., n° 774; Débats, n° 740, 130-131; F. de la Républ., n° 11; Gazette Fr., n 1004; J. Fr., n° 736; J. Mont., n° 155; J. Paris, n' 11; J. Perlet, n° 738; M. U., XLIV, 154; Mess. Soir, n° 774; Moni¬ teur, XXII, 127. 

reté générale, ainsi que le détail des mesures 
que nous avons cru devoir prendre pour assu¬ 
rer dans ces parages la tranquilbté publique. La Convention renvoie cette lettre au comité 
de Salut public (83). 

41 

[La société populaire de Nîmes, Gard, à la 
Convention nationale, s. cL] (84) 

Représentans du Peuple, 
Il est donc vrai que la faction sanguinaire 

qui vouloit régner par les crimes, n’est pas en¬ 
core éteinte ! Il est donc vrai que les continua¬ 
teurs de Robespierre, qu’on croyait attérés par 
sa mort, peuvent encore nuire au salut de l’état ! 
Le représentant Tallien vient d’être assassiné ! 
nous ignorons quelle est la main sacrilège qui 
a osé porter les coups sur un délégué du peuple ; 
mais nous n’avons pas oublié que Tallien avoit 
courageusement lutté contre cette faction ; nous 
n’avons pas oublié que dans la nuit du 9 ther¬ 
midor, Tallien fut un de ceux qui contribua à 
la chûte du tyran ; nous n’avons pas oublié que 
quelques jours auparavant il avoit été désigné 
par le tyran lui-même : il n’auroit pas échappé 
à l’échafaud, si Robespierre eût triomphé. Ro¬ 
bespierre succombe, et les poignards sont diri¬ 
gés contre les vainqueurs. Ne pouvant plus 
employer les bourreaux, on arme les assassins. 

Représentans, le souffrirez-vous? attendrez-
vous que les ennemis du peuple parviennent ainsi successivement à la dissolution de la 
Convention nationale? Croyez-vous qu’il suffise 
au peuple de compter parmi vous des martyrs 
de la liberté? Ce n’est pas le sang de ces mar¬ 
tyrs qui doit sauver la patrie ; mais c’est le cou¬ 
rage des héros que ce sang doit ranimer ; et ces 
héros, c’est dans votre sein qu’ils doivent se trouver. 

Quand nous vous avons invité de rester à 
vos postes; quand nous vous renouvelions en¬ 
core cette invitation, ce n’est pas pour que vous 
y attendiez tranquillement la mort, mais pour 
que vous la donniez aux tyrans et à la tyran¬ nie. Sans doute il est beau de mourir victime 
de son patriotisme; mais qu’importe cet hon¬ 
neur quand il accompagne un trépas inutile? 
Quel avantage pour le peuple, quand un re¬ 
présentant descend dans la tombe, sans y en¬ 
traîner un ennemi de la patrie? 

Représentans, vos jours ne sont point à vous, votre existence est essentiellement bée au salut 
de la République. Rester indifférens sur le 
moyen de garantir vos vies, ce seroit imiter le 
pilote qui s’endort quand la tempête agite le vaisseau. 

Empressez-vous donc d’extirper jusqu’à la 
dernière racine une faction qui n’étoit qu’as-

(83) J. Paris, n' 11; Ann. R. F., n° 11 ; J. Fr., n" 736; J. Perlet, n° 738; M. U., XLIV, 153; Rép., n 11. 
(84) Bull., 9 vend.; J. Perlet, n° 738. 
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soupie. Puisque vous n’avez coupé qu’une tête 
de l’hydre, et que le monstre se reproduit 
comme le serpent de la fable, écrasez-le tout à 
la fois, et que la massue nationale fasse dis-
paroître d’un seul coup et la tête et la queue. 

Des raisons de politique vous ont sans doute 
empêché, dans les premiers momens, d’étendre 
vos poursuites ; et vous avez cru en punissant le 
chef, couper tous les fils de la trame. Vous ne 
soupçonniez point qu’un tyran pût avoir des ven¬ 
geurs. Vous le voyez pourtant, l’on vous assas¬ 
sine, l’on veut, par la terreur du poignard, vous 
empêcher de rechercher les coupables, et réta¬ 
blir, à la faveur de la crainte, ce système des¬ 
tructeur, qui rougiroit les fleuves de la France, 
et feroit de ses habitans un peuple de veuves et 
d’orphelins. Ne vous y trompez pas, les complices 
de Robespierre s’efforcent de le faire revivre; 
craignez que pour y parvenir ils ne consomment 
d’un seul coup le crime horrible par lequel ils 
nous menoient par degrés à la tyrannie. La mal¬ 
veillance met tout à profit. Vous à qui le soin de 
sauver la patrie est confié, mettez tout votre pou¬ 
voir en usage pour déjouer ses perfides complots. 
Quoique le peuple soit toujours sûr de se sau¬ 
ver lui-même, c’est toujours une calamité que de 
l’y voir réduit : sachez la prévenir cette calamité en vous sauvant vous-mêmes. 

Représentans, les membres de la société po¬ 
pulaire de Nîmes sont toujours prêts à vous 
faire un rempart de leurs corps contre tous les 

ennemis de la liberté ; c’est la même société qui 
s’organisa en 1791 pour s’élever contre les 
Feuillants qui vouloient rétrograder la Révolu¬ 
tion; c’est la même qui s’arma, le 10 août, 
contre le tyran; c’est la même qui fut persécu¬ 
tée au 31 mai par les fédéralistes, et qui leur 
résista courageusement; c’est la même qui a 
terrassé la faction de Robespierre le 9 thermi¬ 
dor ; c’est elle qui jure de combattre toutes les 
factions, et de ne s’écarter jamais des principes 
de liberté, d’égalité et de fraternité, qui consti¬ 
tuent les vrais républicains. La Convention nationale a décrété la men¬ 
tion honorable et l’insertion de cette adresse au 
Bulletin. 
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La société populaire de Bourges (?) dans une 
adresse à la Convention, félicite fortement la 
Convention d’avoir renversé Robespierre et 
autres ennemis de l’humanité. Il est temps, dit 
cette société, que la France ne soit plus dominée 
que par la loi ; représentans, nous demandons le 
maintien du gouvernement révolutionnaire, et 
que vous assuriez les loix sur la hberté de la 
presse. Mention honorable (85). 

(85) J. Fr., n 736; M. U., XLIV, 153. 
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